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Procès-Verbal N°008/23/24 

DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

DU VENDREDI 15 DECEMBRE 2023 A LA PLAINE DES CAFRES  

Sont présents : Philippe PICARD - Christelle ERAPA - Yannick CARRON - Emmanuel BRUJAILLE-LATOUR - Jessie 

MIRANVILLE 

Absent excusé : Charly VAITILINGOM 

Assiste : Judith VAITILINGOM  

Sous la Présidence de Philippe PICARD, la séance est ouverte à 19h30 et se termine à 21h15 

 

******** 

 

I. RECTIFICATIF PV COC N°007 DU 29 NOVEMBRE  

Suite au PV COC N°007 du 29 Novembre 2023, il y a lieu de rectifier la décision concernant l’anomalie 
FDME. 
 
N°15 : 18ANS MASC. Poule 1 : CO MONTAGNE / ASCES du 18/11/2023 

Après vérification, la COC constate que le joueur BURKHART Macéo est bien né en 2008 (et non 
en 2009, erreur sur sa licence). La COC annule la décision de match perdu par pénalité et 
l’amende financière de 40,00€ au club CO MONTAGNE. 
 

 

Suite à cette modification, le PV COC N°007 du Mercredi 29 Novembre 2023 est adopté à 

l’unanimité des membres. 
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I. ANOMALIES FDME 
 

N°1 : MOINS 18ANS MASCULIN POULE 2 : HBC POSSESSION / ASL PITON ST LEU    

Date : 25/11/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club ASL PITON ST LEU 

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour ASL PITON ST LEU 

* Sanction Financière : 70 € pour ASL PITON ST LEU  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC POSSESSION  

 

N°2 : MOINS 18ANS FEM. NIV.2 : SAINT PIERRE HBC / HBC CAMBUSTON   

Date : 25/11/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate que la joueuse REVASK RABOULA Bruneline du club HBC 

CAMBUSTON n’était pas qualifiée à la date de la rencontre : 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour HBC CAMBUSTON 

* Sanction Financière : 40 € pour HBC CAMBUSTON  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur de SAINT PIERRE HBC 

 

N°3 : MOINS 13ANS FEMININ POULE 3 : JSB / HBF CHAUDRON     

Date : 25/11/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club HBF CHAUDRON  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour HBF CHAUDRON  

* Sanction Financière : 70 € pour CHAUDRON  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JSB  
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N°4 : MOINS 18ANS FEM. NIV.2 : JS SALINE / HBC EST DIONYSIEN  

Date : 02/12/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate que la joueuse AHMED Nisrine du club HBC EST DIONYSIEN n’était 

pas qualifiée à la date de la rencontre : 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour HBC EST DIONYSIEN  

* Sanction Financière : 40 € pour HBC EST DIONYSIEN  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur de la JS SALINE 

 

 

N°5 : D2 SEN FEM. : AO ST GILLES LES HAUTS /UNION HANDBALL SAINT PIERROISE   

Date : 01/12/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club AO ST GILLES LES HAUTS  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 60 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 20 à 00 en faveur UNION HANDBALL SAINT PIERROISE  

 

N°6 : 15 ANS MASC. Poule 3 : HBC CAMBUSTON / SC SAINTE MARIE  

Date : 09/12/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club du SC STE MARIE s’est présenté avec moins de 5 joueurs 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour SC STE MARIE 

* Sanction Financière : 40 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC CAMBUSTON  
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N°7 : 18 ANS MASC. Poule 3 : HBC CAMBUSTON / SC SAINTE MARIE  

Date : 09/12/2023 

Vu la feuille de match, la COC constate que le joueur du club SC STE MARIE, CHEMLI Damien ne peut 

participer à cette rencontre 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour SC STE MARIE 

* Sanction Financière : 40 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC CAMBUSTON  

 

N°8 : 15ANS MASC.POULE 3 : AO ST GILLES LES HAUTS / LE PORT HB 

Date : 09/12/2023 

La COC constate que les joueurs CATAYE Jeremy et DOUSSE Arnaud du club AO ST GILLES LES HAUTS ont 
participé aux rencontres Moins 13ans et 15ans Masculin le même jour : 
09/12/2023 : AO ST GILLES LES HAUTS / LE PORT HB en Moins 13ans Masc. 
09/12/2023 : AO ST GILLES LES HAUTS / LE PORT HB en Moins 15ans Masc. 
 

La COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour AO ST GILLES LES HAUTS 

* Sanction Financière : 40 € pour AO ST GILLES LES HAUTS 

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur de LE PORT HB  

 

FDME : DONNEES MANQUANTES 

N°9 du 25/11/2023 : 15ANS MASC. Poule 3 : CASE CRESSONNIERE 2 / SC STE MARIE  

Anomalie au club CASE CRESSONNIERE : Pas de capitaine 

Pénalité financière : 20€ pour le club CASE CRESSONNIERE    

 

N°10 du 26/11/2023 : HONNEUR REGIONAL : ST PIERRE HBC / CASE CRESSONNIERE  

Anomalie au club CASE CRESSONNIERE : Pas d’officiel responsable visiteurs 

Pénalité financière : 20€ pour le club CASE CRESSONNIERE    

 

N°11 du 09/12/2023 : MOINS 13ANS MASCULIN : CASE CRESSONNIERE 2 / JOINVILLE HB  

Anomalie au club CASE CRESSONNIERE : Pas de chronométreur 

Pénalité financière : 20€ pour le club CASE CRESSONNIERE    
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II. CHAMPIONNAT HONNEUR REGIONAL MASCULIN   
 

Dossier N°001 : HBC POSSESSION / CASE CRESSONNIERE en Honneur Régional  

Date : 07/12/2023 

Vu le courrier du club CASE CRESSONNIERE en date du 08 Décembre 2023 relatif au joueur GRONDIN 

Ludovic (Match D1 Sen Masc. : SC STE MARIE / CASE CRESSONNIERE du 07/12/23) 

Vu le courrier du club HBC POSSESSION en date du 08 Décembre 2023 relatif au joueur GRONDIN Ludovic 

(Match Honneur : HBC POSSESSION / CASE CRESSONNIERE du 07/12/23) 

Vu le courrier de l’arbitre CONSTANT Benjamin en date du 13 décembre 2023 qui a officié pour le match 

HBC POSSESSION / CASE CRESSONNIERE en Honneur qui confirme que le joueur GRONDIN Ludovic n’était 

pas présent au match. 

La COC constate qu’il s’agit d’une erreur. 

 

III. VALIDATION DU CLASSEMENT DE LA 1ère PHASE DU CHAMPIONNAT 
HONNEUR MASCULIN  

 

La COC valide le classement de la 1ère phase du championnat Honneur Masculin : 

Poule des AS : 

1. ST PIERRE HBC  

2. ASCES 

3. AS CHÂTEAU MORANGE 

Poule de Classement : 

4. CASE CRESSONNIERE 

5. LE PORT HB 

6. HBC POSSESSION  

 

IV. FDME MANQUANTES  

La COC constate l’absence de nombreuses feuilles de match et rappelle que les clubs ont 48h00 pour 

transmission via Gest’hand. Si non respect, les sanctions financières seront appliquées à la reprise.  

 

V. PROCHAINE REUNION COC   
 

En Janvier 2024. 

 

Vous avez un délai de 7 jours pour contester les décisions auprès de la Commission 

Réclamations et Litiges. 

Le Président de la COC  

Philippe PICARD 


